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Réunion du Conseil d’administration 
du mercredi 2 juillet 2025 à 15h00 

Délibération n°2025-18 
Objet : Réunion à distance du Conseil d’administration 

 

 
 
Ont participé aux décisions  
 
 
Collèges des communes affiliées  

­ administrateurs titulaires présents : Mme GEIL-GOMEZ, M. LEFEBVRE, Mme TRILLES,  
M. FONTES, M. SALAT, Mme NAYA, M. SAVELLI, M. RASPEAU, Mme DUPRAT, M. CHARLAS,  
M. CADAS, Mme ARTIGUES. 

­ administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants : M. LADEVEZE représenté par  
M. GILLON. 

­ administrateurs titulaires représentés par pouvoir : Mme CAMAIN représentée par  
M. FONTES, M. GUERRA représenté par M. LEFEBVRE, Mme JARNOLE représentée M. SALAT, 
M. CAMPAGNE représenté par Mme TRILLES. 

 
Collège des établissements publics affiliés 

­ administrateurs titulaires présents : M. SIOUTAC. 
­ administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants : Néant. 
­ administrateurs titulaires représentés par pouvoir : M. CALAS représenté par M. SIOUTAC. 

 
 
Collège des adhérents article L.452-39 du Code Général de la Fonction Publique 
 
Représentants des communes adhérentes 

­ administrateurs titulaires présents : Mme RIEU. 
­ administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants : M. FOUCHIER représenté par 

Mme MEIFFREN. 
­ administrateurs titulaires représentés par pouvoir : Néant. 

 
Représentants des établissements publics adhérents 

­ administrateurs titulaires présents : Mme DOSTE. 
­ administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants : Néant. 
­ administrateurs titulaires représentés par pouvoir : Néant. 

 
Représentants du Conseil Départemental de la Haute-Garonne 

­ administrateurs titulaires présents : Mme VOLTO. 
­ administrateurs titulaires représentés par leurs suppléants : Néant. 
­ administrateurs titulaires représentés par pouvoir : Néant. 

 
 
 
 
 
 
 

mailto:contact@cdg31.fr


 

Page 2 sur 2 
 

 
Contenu de la délibération 
 
 
La Présidente rappelle que l’ordonnance n° 2014-1329 du 6 novembre 2014 relative aux 
délibérations à distance des instances administratives à caractère collégial permet conjointement la 
réunion sur site et la réunion à distance du Conseil d’administration du CDG31.  
Elle indique complémentairement que cette possibilité de mise en œuvre a été prévue par le 
règlement intérieur du Conseil d’administration (Article 2-1) approuvé lors de la réunion du 5 
novembre 2020. 
 
La Présidente précise que les textes édictent que cette possibilité est subordonnée à la mise en 
œuvre d’un dispositif permettant l’identification des participants et le respect de la confidentialité 
des débats vis-à-vis des tiers. 
 
La Présidente indique que le dispositif mis en place pour la présente séance permettant aux 
administrateurs de participer à distance à la réunion remplit ces conditions. 
 
En outre, elle informe les membres de l’assemblée que les débats et échanges ne feront l’objet ni 
d’un enregistrement, ni d’une conservation sur support numérique ou audio. Seul le Procès-Verbal 
soumis à l’approbation de l’assemblée lors de la prochaine séance rendra compte du déroulement de 
la réunion.    
 
La Présidente propose donc préalablement à l’examen de l’ordre du jour d’approuver les conditions 
d’organisation mises en œuvre ce jour conduisant à réunir le Conseil d’administration partiellement 
en présentiel et partiellement en visioconférence à l’égard de certains administrateurs.  
 
 
Après discussion, le Conseil d’administration décide à l’unanimité : 
 

- d’approuver la mise en œuvre des conditions d’organisation de la réunion du Conseil 
d’administration comme précédemment exposé.  

 
 

Fait à Labège, 
Le 02/07/2025 

  
La Présidente, 
 
 

 
 #signature# 
 

Sabine GEIL-GOMEZ 
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